
 

Juges invités 
 
    Lone Lund : TTR 
      André Jocquel : Cat I et II 
     Stéphane Bernard : Cat II 
     4 ème juge : en cours 

 

 

 

   
 
 
 
 
 
   
   

 EXPOSITION   FELINE 
INTERNATIONALE 

 

13 et 14 Février 2010 
 

CAT CLUB D'OCCITANIE 
 

ALBI 
Salle de Pratgraussals 

 

 

 
 

 

THEME: ST VALENTIN 
Attention:  Grand 
Concours de Décoration 
de cages ….  
NOMBREUX LOTS à 

Gagner

 

2 certificats dans le week-end 
Tarif: 40 euros par chat pour 2 certificats. 

30 euros  par chaton  
Tarif spécial aux adhérents 

à jour de leur cotisation : 35 euros par chat 
ou 25 euros par chaton 

 

ATTENTION :  
      1 adulte en jugement pour toute vente de chatons. 
 
     Certificat de bonne santé obligatoire pour toute vente 
Cages club :1.20mx0.60x0.60 .Cages perso de même 
dimension (ou moindre) pour des raisons de gestion de 
places. 2 chats minimum par cage de 1.20m (sauf mâle 
adulte entier) ou chat venant tout seul (si possibilité) 

 

CLOTURE DES ENGAGEMENTS LE  :  
03 Février 2010 à 24H (dans la limite des places disponibles) 
Selon le règlement FIFe certaines races seront jugées par groupe de 
couleur ; d’autres, non reconnues (par la FIFe)  n'obtiendront pas de 
certificat.  

 

 
 

Les participants doivent envoyer leurs bulletins 
d'engagement à: 

 

Mme Colette Buffet 
Tel (00.33) 02.33.24.64.82 

Fax : 02.33.34.04.91 
Adresse :La Chalardiére, 61270 St Hilaire sur Risle 

Règlement :Chèque au nom du Cat                              
Club d’Occitanie 

E-mail : colette.buffet@wanadoo.fr 

 
 Merci de privilégier l'envoi de vos engagements par 
Mail  
 Les mails être confirmés par courrier accompagné 
obligatoirement de leur règlement, à l’ordre du Cat Club 
d’Occitanie sans lequel ils ne seront pas acceptés. Pour les 
Pedigree « en cours » les N° sont à fournir à l’entrée 
obligatoirement.. 

Pour tous renseignements sur les 
inscriptions à l'exposition: 

Vous pouvez joindre 
le Président : 05 63 68 05 08 

La secrétaire: 05 63 49 92 08(HB)ou 06.83.51.82.80 
La trésorière:  05 61 67 24 64 

 

Vaccinations obligatoires: 
 Contre la Rage pour tout chat provenant de 
 départements contaminés ou de l'étranger. 
 Contre l'entérite infectieuse (typhus) et 
 Coryza (daté de 7 jours avant la date de l’exposition) 
Conseillée contre la leucose 

 

Identification:   
 Pour tous les chats et chatons Français ou     
étrangers, par puce électronique ou par tatouage. 

HORAIRES:  
 Samedi 13 Février de 7h3O à 19h00 
 Dimanche 14 Février de 8h00 à 19h00 
 Visite vétérinaire samedi de 7h3O à 9hOO 
 Visite vétérinaire Dimanche dès 8H00 
 Début des jugements à 9h3O 

 



 


